
CAP APH 

Agent de Propreté  
et  d’Hygiène 

2 Rue de la Loge - BP 21 - 71450 BLANZY 
 03.85.67.76.20 
 0711384U@ac-dijon.fr 
 http://lyc-chaignere-blanzy.eclat-bfc.fr 

PRESENTATION  

Le titulaire du CAP Agent de Propreté et d’Hygiène 
est un professionnel qualifié qui exerce des 
opérations de propreté et d’hygiène des locaux et 
des équipements :  

 pour les entreprises de propreté, 
 pour les services techniques des structures 

collectives publiques ou privées. 

Par ces activités, il contribue, dans le respect des 

règles du savoir-être (courtoisie, discrétion…) : 

 à l’hygiène des lieux et au confort des 
personnes dans leurs activités de travail, de 
loisirs…,   

 au confort des patients dans les 
établissements de soins et médico-sociaux, 

 à la qualité de la production dans les 
entreprises agroalimentaires,  cosmétiques… 

Il sait s’adapter au contexte dans lequel se situe son 

activité.  

 

Types d’entreprises  

 Entreprises ou services commerciaux, 

administratifs, industriels, sportifs, culturels, 

transports collectifs…, 

 Collectivités : établissements scolaires, 

logements collectifs…, 

 Etablissements de soins, médico-sociaux, de 

balnéothérapie, laboratoires, cliniques 

vétérinaires, …, 

 Entreprises à contraintes de contaminations 

biologiques : industries agroalimentaires, 

cosmétiques,… 

 

 

 

 

Les métiers 

 Agent de propreté en milieu hospitalier 

 Agent de propreté en milieu industriel 

 Agent de propreté en milieu tertiaire 



CONTENU DE LA FORMATION 

Enseignement général 

Enseignement professionnel 

Préparation de l’activité 

 Prise en compte de la commande, des 

protocoles, des procédures, fiches de 

postes, planning, plan de prévention… 

 Réalisation de l’état des lieux   

 Organisation de son activité 

Mise en œuvre des méthodes et des protocoles 

 Mise en œuvre des opérations d’entretien 

courant 

 Mise en œuvre des opérations de remise en 

état 

 Mise en œuvre de opérations de bio 

nettoyage 

 Mise en œuvre des opérations de 

maintenance de premier niveau des 

matériels et des équipements 

 Mise en œuvre des opérations de gestion 

les déchets 

 Mise en œuvre de services connexes 

 Mise en œuvre des mesures liées à la santé 

et sécurité au travail 

Participation à la gestion de la qualité 

Communication professionnelle    

Périodes de Formation  

en Milieu Professionnel (PFMP) 

14 semaines de formation en entreprise 

sur les 2 ans 

Poursuites d'études 

 BAC PRO Hygiène Propreté 

Stérilisation (HPS)  

Formation dispensée  
également par apprentissage 

Nota: Le  lycée accueille des élèves ULIS PRO 

sur  cette formation  

Bon à savoir 

 Internat en chambre individuelle (accueil 

possible dès le dimanche soir) 

 Prise en charge financière des frais de 

déplacements et d’hébergement lors des 

PFMP 

 Relations privilégiées avec les entreprises 


